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Introduction 
 

Le profil d’entrée à la profession démontre les compétences particulières qu’un technologue en 

imagerie médicale du domaine de la médecine nucléaire doit posséder lors de son entrée à la 

profession.  Il s’adresse aux candidats se présentant à l’examen d’admission, ainsi qu’aux 

membres du comité des examens d’admission de l’Ordre des technologues en imagerie médicale, 

en radio-oncologie et en électrophysiologie médicale du Québec (OTIMROEPMQ). 

Le profil d’entrée à la profession est un outil de référence servant d’une part à orienter les futurs 

technologues dans leur cheminement préparatoire à l’obtention du permis d’exercice, et d’autre 

part, à guider la rédaction des mises en situation présentes dans l’examen d’admission. Il est 

important de préciser que ces mises en situation se veulent représentatives du travail effectué 

par le technologue en milieu réel et visent l’évaluation du niveau de compétence atteint par les 

candidats, ainsi que l’évaluation de l’intégration des savoirs théoriques à la pratique. 

De plus, les compétences ciblées par le profil d’entrée à la profession respectent les exigences 

de formation prescrites par le programme de formation ministériel. 

Selon le ministère de l’Enseignement supérieur (MES),   

Le programme Technologie de médecine nucléaire vise à former des personnes aptes à 
exercer la profession de technologue en imagerie médicale, secteur médecine nucléaire.  
 
Pour porter le titre de technologue en imagerie médicale, secteur médecine nucléaire, 
une personne doit être titulaire d’un permis d’exercice et être inscrite au tableau de 
l’Ordre des technologues en imagerie médicale, en radio-oncologie et en 
électrophysiologie médicale du Québec. Le diplôme d’études collégiales en Technologie 
de médecine nucléaire, décerné par le ministère de l’Enseignement supérieur est requis 
pour l’examen d’admission à la profession. 
  
La personne qui exerce la profession de technologue en imagerie médicale, secteur 
médecine nucléaire est une ou un professionnel du secteur de la santé qui travaille au sein 
du service de médecine nucléaire d’un établissement de santé, public ou privé. Son rôle 
consiste à fournir, aux nucléistes, les images et les données requises pour leur permettre 
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d’établir un diagnostic; il consiste également à participer au traitement radioactif d’une 
patiente ou d’un patient.  
 
À cette fin, elle utilise les substances radioactives et l’équipement spécialisé permettant 
de produire les images des organes du corps humain et de recueillir des données 
quantitatives. Elle utilise des approches mathématiques ou des logiciels pour quantifier 
des paramètres physiologiques à partir des images ou des données numériques recueillies 
et, ainsi, transmettre toute l’information à la ou au nucléiste. L’accueil, la préparation et, 
le cas échéant, les soins à prodiguer à la patiente ou au patient sont d’autres composantes 
essentielles de son rôle. Ce dernier comprend également la préparation, le contrôle de la 
qualité et l’administration de substances radioactives. Les prélèvements et les analyses à 
l’aide de traceurs radioactifs font également partie des responsabilités de la ou du 
technologue en médecine nucléaire. La prise en charge de la patiente ou du patient peut 
également amener à administrer des médicaments et des produits de contraste, à 
enregistrer des électrocardiogrammes, à mesurer la glycémie et à prendre les signes 
vitaux.  
 
La présence et l’utilisation de substances radioactives propres à la médecine nucléaire 
nécessitent de faire preuve de constance dans le respect des normes de sécurité 
ambiantes et des mesures strictes en matière de radioprotection qui doivent être 
appliquées à la ou au technologue, à la patiente ou au patient et à son entourage.  
 
La pratique professionnelle des technologues en imagerie médicale du domaine de la 
médecine nucléaire est assujettie à un cadre normatif, notamment la Loi sur les 
technologues en imagerie médicale, en radio-oncologie et en électrophysiologie médicale 
et le code de déontologie professionnelle. (Gouvernement du Québec, 2021, p.15) 
 

Ce document fut mis à jour en tenant compte du profil de compétences de l’Association 

canadienne des technologues en radiation médicale (ACTRM) présentement en vigueur et de 

l’analyse de la profession effectuée par le MES en 2013. Il tient compte également de la Loi sur 

les technologues en imagerie médicale, en radio-oncologie et en électrophysiologie médicale du 

Québec, des règlements et des normes de pratique applicables ainsi que du référentiel de 

compétences de l’OTIMROEPMQ. 

Le référentiel de compétences de l’Ordre s’appuie sur la définition d’une compétence 

professionnelle de l’Office québécois de la langue française (OQLF) qui décrit la compétence 

comme étant un regroupement de savoirs, de savoir-faire et de savoir-être qui s’expriment dans 

le cadre d’une situation concrète de travail (OQLF, 2013). Elle fait appel à l’intégration des 
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connaissances, des habiletés, des attitudes et du jugement dans des situations cliniques réelles 

qui obligent le technologue à résoudre des problèmes, à communiquer et à réfléchir de façon 

critique afin de répondre aux besoins des patients (OTIMROEPMQ, 2018-2019). 

 
La première partie du document est dédiée au profil professionnel décrivant les aptitudes 

particulières qu’un technologue doit posséder. Par la suite, les compétences détaillées sont 

regroupées par thème. Veuillez noter qu’une emphase est mise sur l’esprit critique et les gestes 

techniques qu’un technologue en imagerie médicale entrant dans la profession doit développer 

pour travailler en partenariat avec le patient et les autres professionnels de l’équipe 

multidisciplinaire. Le niveau de maîtrise des compétences a été établi en fonction de la taxonomie 

de Bloom (voir annexe 4). 

Finalement, à la fin de ce document, vous trouverez quatre annexes (équipements; procédures 

cliniques; abréviations et termes à utiliser et la taxonomie de Bloom) ainsi qu’une bibliographie 

qui énumère les références régissant la profession. 
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Attitude professionnelle 
 

Cette section a pour but de cibler les attitudes particulières qu’un technologue entrant à la 
profession doit posséder. Elle est intrinsèque à la pratique courante des technologues en imagerie 
médicale et s’applique à toutes les sections du présent document. 

AUTONOMIE 
 

o Fait preuve d’initiative  
(voit les tâches à accomplir,…) 

o Prend des décisions pour être efficace en toute situation 
(urgences médicales, bris d’appareil,…) 

o Reconnaît ses limites et est capable d’aller chercher de l’aide auprès des ressources 
permettant de gérer la situation 

o Fait preuve de jugement 

o Est organisé, responsable et méthodique 

 

ADAPTATION ET INTÉGRATION MULTIDISCIPLINAIRE 
 

o Crée un lien de confiance avec les divers intervenants 
(collègues, nucléistes, infirmières,…) 

o S’intègre à son équipe de travail 
(s’adapte aux façons de faire des collègues et des supérieurs,…) 

o Établit une relation respectueuse avec ses pairs et l’équipe multidisciplinaire 

o S’adapte aux changements 
(équipe, avancement technologique, spécialités,…) 

o Gère le stress 
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COMMUNICATION VERBALE ET NON VERBALE 
 

o A la capacité de communiquer de manière claire, précise et adaptée à la clientèle 
o Crée un lien de confiance 

(avec le patient, l’équipe,…) 

o Est empathique, patient, respectueux, disponible 
o A un bon sens de l’écoute et démontre de l’ouverture envers les autres 

(patient, collègues,…) 

o Contrôle ses émotions dans ses tâches quotidiennes 
o Démontre une communication verbale et non verbale compatible avec l’éthique 

professionnelle 
o S’exprime de manière constructive 

 

ENGAGEMENT DANS LA PROFESSION 
 

o Fait preuve d’intérêt et de motivation 
(conférences, actualités,…) 

o Démontre de la curiosité intellectuelle et scientifique dans son domaine d’exercice 
(engagement, sens critique par rapport à son travail,…) 

o Maintient ses connaissances à jour 

o A le souci du détail, est minutieux 

o Fait preuve de rigueur 

 

RÈGLEMENTS, ÉTHIQUE ET CODE DE DÉONTOLOGIE 
 

o Adopte des comportements éthiques 
(patient, pairs, supérieurs,…) 

o Respecte les diverses lois, règlements, règles et normes 

o Respecte la confidentialité, fait preuve de discrétion 

o Est vigilant 

o Adopte un comportement sécuritaire face au patient, à ses collègues et à soi-même 
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Détails des énoncés de compétence 
 

A - EXERCER LA PROFESSION 
 

N.B. : La compétence « Exercer la profession » est intrinsèque à la pratique courante des 
technologues en imagerie médicale et s’applique à toutes les sections du présent 
document. 

A-1 : DÉMONTRER UNE PENSÉE CRITIQUE 
  
1.1 Considérer l’état du patient et la disponibilité des ressources pour établir la priorité des cas 

(prendre connaissance de l’horaire de travail, communiquer avec les professionnels responsables 
du patient, s’assurer de la disponibilité du matériel,…) 

1.2 Considérer tous les éléments pouvant influencer la réalisation de l’examen et du traitement 
(anatomie générale, topographique, physiologique, pathologie, ordonnance, examens antérieurs, 
contre-indications, appareillage, intervenants interdisciplinaires,…) 

1.3 Adapter les procédures en fonction des éléments influençant l’examen et du traitement 
(ordonnance, état du patient, images et rapports des examens antérieurs et des disciplines 
connexes, bris d’appareil,…) 

1.4 Optimiser les résultats en fonction du contexte de travail tout en respectant les protocoles de 
l'établissement afin d'assurer une qualité optimale des services rendus aux patients 
(examens, traitements, procédures,…) 

1.5 Juger de la finalité de la procédure 
(images, patient, intervenant, contexte de l’examen,…) 

1.6 Appliquer des stratégies de résolution de problèmes 

1.7 Appliquer les stratégies de gestion du stress 

1.8 Appliquer les stratégies de résolution de conflits 
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A-2 : DÉMONTRER UN COMPORTEMENT PROFESSIONNEL 
  
2.1 Pratiquer conformément aux lois, aux règlements et aux normes de pratique en vigueur 

(discrétion, confidentialité, adopter une attitude professionnelle, tenue vestimentaire qui inspire le 
respect et la confiance,…) 

2.2 Agir obligatoirement selon une ordonnance individuelle ou collective signée par un professionnel 
habileté par la loi 

2.3 Démontrer une attitude répondant aux normes définies par l’éthique professionnelle 
(éviter les conversations privées, d’émettre des commentaires, impressions ou remarques, préserver 
la dignité du patient,…) 

2.4 Exprimer du respect et de la sensibilité dans les interactions avec le patient et les autres 
professionnels 
(gestion du stress, résolution de conflits, adaptation au contexte de travail,…) 

2.5 Préparer les lieux, les équipements, le matériel et les accessoires requis avant d’accueillir le patient 
dans la salle 

2.6 Appliquer une méthode de travail optimale en fonction du contexte 
(l’état du patient, de la disponibilité du matériel, minimiser les déplacements de tous,…) 

2.7 Contribuer à son développement professionnel de façon continue 

2.8 Développer son esprit scientifique 
(résolution de problèmes, nomenclature, terminologie, curiosité, esprit critique,…) 

2.9 Contribuer à la gestion des ressources humaines et matérielles afin de veiller au bon roulement de 
son poste de travail 

2.10 Collaborer entre professionnels en établissant une bonne communication, en échangeant les 
informations pertinentes et en accomplissant les tâches dans l'intérêt du patient 

2.11 Communiquer aux professionnels de la santé concernés les renseignements pertinents pouvant leur 
être utiles lors de l’exécution et de l’interprétation de l’examen 

2.12 Collaborer à la mise à jour des procédures techniques 

2.13 Participer à l’élaboration de nouvelles techniques d’examen 

2.14 Apposer sa signature électronique pour endosser l'information et les commentaires inscrits dans le 
dossier, la requête électronique 
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A-3 : CONTRIBUER À LA FORMATION ET À L’ENSEIGNEMENT PRATIQUE 
  

3.1 Expliquer le fonctionnement général du département 

3.2 Expliquer les procédures d’examen et de traitement 

3.3 Expliquer le fonctionnement des appareils 

3.4 Participer à l’enseignement théorique et pratique 

3.5 Participer au processus d’évaluation des personnes en formation 
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B - RESPECTER LES PRINCIPES DE SANTÉ ET SÉCURITÉ 
 

N.B. : Respecter les principes de santé et sécurité s’applique à toutes les sections du présent 
document. 

B-1 : GÉRER LES RISQUES ASSOCIÉS AUX ÉQUIPEMENTS ET AUX LIEUX 
  
1.1 Appliquer les normes régissant la santé et la sécurité au travail et le programme d’assurance de 

qualité 
(SIMDUT, PDSP, SST, système général harmonisé (SGH),…) 

1.2 Appliquer le plan des mesures d’urgence de l’établissement 
(codes d’alerte, sinistre,…) 

1.3 Vérifier le chariot et plateau d’urgence 
(date de péremption, intégrité du produit, emplacement,…) 

1.4 Manipuler les déchets biomédicaux, chimiques, pharmaceutiques selon les normes établies 

1.5 Signaler les problématiques liées aux équipements et au matériel 
(voir annexe 2) 

1.6 Préserver un environnement de travail propre et sécuritaire  

1.7 Vérifier les dispositifs de sécurité 
(verrouillage de la porte, boutons d’urgence,…) 

1.8 Assurer un rangement adéquat des équipements et du matériel 
(tablier protecteur, matériel d’immobilisation,…) 

1.9 Consigner tout événement en lien avec un incident ou un accident 
(dossier, registre, formulaire AH-223,…) 
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B-2 : GÉRER LES RISQUES ET LES SOINS ASSOCIÉS AU PATIENT 
  
2.1 Appliquer les méthodes de travail en milieu stérile 

2.2 Fournir les soins cliniques reliés à l’examen 

2.3 Appliquer des stratégies permettant de répondre aux situations d’urgence 
(signes vitaux du patient, RCR, patient agité, mesures d’urgence,…) 

2.4 Surveiller les paramètres des appareils connexes 
(Appareil ÉCG, pompe volumétrique, glucomètre, appareil à pression, tapis roulant, défibrillateur,…) 

2.5 Appliquer les techniques d’immobilisation selon l’âge et l’état du patient 

2.6 Utiliser les techniques sécuritaires de déplacement et de transfert appropriées à l’état du patient 
(PDSP, déplacement en cas de fracture,…) 

2.7 Manipuler les accessoires de manière à ne pas porter préjudice aux patients 
(soluté, oxygène, sondes,…) 

2.8 Assurer le confort du patient, la sécurité du patient 
(moyen d’immobilisation, couverture, oreiller, collet cervical,…) 

2.9 Garder le contact visuel ou auditif avec le patient en tout temps 
(éviter les blessures, assurer la radioprotection, assurer la surveillance clinique,…) 

2.10 Appliquer les procédures de prévention pour les patients immunosupprimés 

2.11 Appliquer les mesures établies pour contrer les risques pouvant porter préjudice au patient 
(erreur humaine, défectuosité mécanique, panne technologique, plan de contingence,…) 

2.12 Consigner les données au dossier 
(facteurs techniques, grossesse, état du patient, produit de contraste, allergie, incident, accident, 
formulaire AH-223,…) 

 

B-3 : ASSURER LA RADIOPROTECTION  
  
3.1 Se conformer aux lois et règlements de la Commission canadienne de sureté nucléaire (CCSN) et à la 

règlementation sur l’utilisation des médicaments 

3.2 Administrer les doses de rayonnement en fonction de l’état psychique et physique (poids, taille) du 
patient tout en respectant le principe ALARA 

3.3 Appliquer des techniques et des méthodes de travail qui réduisent la dose de radiation tout en 
maintenant la qualité de l’examen et de l’intervention (ALARA) 
(préparation du patient, paramètres techniques, indices de dose, patiente en âge de procréer, tablier 
protecteur,…) 

3.4 Appliquer les connaissances des effets et des risques associés rayonnements ionisants 

3.5 Appliquer les mesures de radioprotection nécessaires à la sécurité de l’environnement, du public et 
des professionnels 

3.6 Utiliser adéquatement les dispositifs et l’équipement de protection pour le personnel 
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B-3 : ASSURER LA RADIOPROTECTION  
  
3.7 Respecter les consignes des Services nationaux de dosimétrie de Santé Canada en ce qui concerne 

les règles d’utilisation et les précautions à prendre avec les dosimètres 
(luminescence stimulée optiquement, LSO,…) 

3.8 Manipuler les sources radioactives en respectant les méthodes de radioprotection 

3.9 Contrôler la dose de radiation 
(cumul de dose, modulation du mA, …) 

3.10 Fournir au patient les informations utiles à sa protection pour les procédures diagnostiques et 
thérapeutiques 

3.11 Fournir, s’il y a lieu, des consignes de radioprotection aux personnes qui accompagnent les patients 
et au personnel hospitalier pour les procédures thérapeutiques 

3.12 Surveiller l’exposition (interne et externe) au rayonnement du personnel selon les exigences du 
permis de substances nucléaires 

3.13 Surveiller la contamination personnelle 

3.14 Limiter les accès au local ou à la salle d’examen ou de traitement aux personnes autorisées 
seulement 

3.15 Demander aux patientes en âge de procréer s’il y a possibilité qu’elles soient enceintes ou si elles 
allaitent 

3.16 Vérifier la contamination au moment opportun et décontaminer les surfaces au besoin 

3.17 Effectuer les épreuves d’étanchéité sur les sources scellées au moment opportun 

3.18 Calculer les doses reçues au patient 

3.19 Mettre en œuvre les procédures en cas de déversement de produits radioactifs 

3.20 Procéder au classement ou au déclassement des aires de travail selon les exigences du permis de 
substances nucléaires 

3.21 Entreposer adéquatement les substances nucléaires 
(blindage,…) 

3.22 Entreposer et éliminer les déchets radioactifs 

3.23 Tenir et conserver les dossiers selon les exigences de la CCSN 

 

B-4 : APPLIQUER LES PRINCIPES D’ERGONOMIE 
  

4.1 Adopter une posture de travail ergonomique 

4.2 Utiliser les techniques de déplacements ergonomiques 

4.3 Aménager l’espace de travail de façon ergonomique et sécuritaire 
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B-5 : CONTRÔLER LES INFECTIONS 
  
5.1 Manipuler les objets pointus ou tranchants, les matériaux contaminés et les déchets biomédicaux de 

manière sécuritaire 

5.2 Déposer les objets pointus ou tranchants, les matériaux contaminés et les déchets biomédicaux aux 
endroits appropriés 

5.3 Prévenir la transmission des infections en tout temps en appliquant les pratiques de bases 
conformément aux procédures établies 
(changer literie, laver les mains, porter des gants, masque,…) 

5.4 Prévenir la transmission des infections en tout temps en appliquant les pratiques de précautions 
additionnelles conformément aux procédures établies 
(vêtement de protection individuelle, masque N95,…) 

5.5 Appliquer des techniques de prévention de la transmission des micro-organismes pour les 
équipements et les salles d’examen 
(désinfection des sondes, laver la table,…) 

5.6 Prioriser les actions en fonction de la prévention des infections 
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C - EFFECTUER LES CONTRÔLES DE PERFORMANCE 
 

N.B. : Les compétences liées aux contrôles de performance s’appliquent aux appareils 
présentés à l’annexe 1. 

C-1 : ÉVALUER LE RENDEMENT DES ÉQUIPEMENTS 
  
1.1 Appliquer ses connaissances afin de faire fonctionner les équipements 

(voir annexe 1) 

1.2 Appliquer les mesures de contrôle de performance selon les échéanciers 
(norme du fabriquant, code de sécurité 35, procédures internes,…) 

1.3 Communiquer de façon claire et précise les résultats et problématiques des tests de contrôle de 
performance 

1.4 Consigner les données et les résultats des tests 

1.5 Prendre les mesures nécessaires afin d’apporter les correctifs lors d’irrégularité d’un test 
 (arrêter de la procédure, avertir la coordination, modifier les paramètres,…) 

1.6 Contribuer à l’élaboration et à l’actualisation des fichiers techniques, des procédures de contrôle de 
performance et des procédures d’entretien 
(moniteurs, consoles de travail,…) 

1.7 Procéder à une inspection générale quotidienne de chaque équipement 
(inspection visuelle, auditive,…) 
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D - PRENDRE EN CHARGE LE PATIENT 
 
N.B. : La gestion du patient s’applique à chacune des modalités décrites en F du présent 

document. 

D-1 : ACCUEILLIR LE PATIENT DE FAÇON PROFESSIONNELLE 
  
1.1 Vérifier l’identité du patient en utilisant au moins deux paramètres 

1.2 Se présenter auprès du patient et identifier clairement sa profession 

1.3 Vérifier la langue parlée et utiliser une terminologie juste, au besoin avoir recours à un interprète 

1.4 Évaluer l’état cognitif, physique et psychologique du patient 

1.5 Valider la préparation du patient 

1.6 Établir un climat de confiance 
(contact visuel, écoute active, empathie,…) 

1.7 Respecter l’intimité du patient 
(fermer la porte de la salle d’examen, valider le questionnaire dans un endroit isolé, couvrir le 
patient,…) 

1.8 Vérifier avec le patient, l’exactitude des données inscrites sur l’ordonnance en vue de l’examen ou 
de l’intervention 

1.9 Agir en respectant le code de déontologie afin d’éviter tout comportement laissant place à 
l’interprétation et impliquant des actes à caractère intime 
(sexuel, psychologique,…) 

1.10 Agir en fonction de l’état cognitif, psychologique et physique du patient tout au long de sa prise en 
charge 

 

D-2 : ANALYSER L’ORDONNANCE ET LE DOSSIER DU PATIENT 
  
2.1 Vérifier la conformité de l’ordonnance 

(signature, pertinence de l’examen demandé, contre-indications, données manquantes, nom du 
patient, date,…) 

2.2 Analyser les informations inscrites sur l’ordonnance, en vue de réaliser l’examen et le traitement 
(renseignements cliniques, examen demandé,…) 

2.3 Préparer le dossier en fonction de l’examen et le traitement prévu 

2.4 Vérifier le dossier patient et le dossier médical 

2.5 Démontrer une compréhension des rapports et des images antérieures des disciplines connexes 

2.6 Corriger les erreurs présentes au dossier 
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D-2 : ANALYSER L’ORDONNANCE ET LE DOSSIER DU PATIENT 
  
2.7 Colliger les informations pertinentes à l’examen en respectant la confidentialité 

(questionnaire anamnèse, questionnaire de contre-indication, dossier médical et radiologique, 
préparation,…) 

 

D-3 : EXPLIQUER L’EXAMEN AU PATIENT ET/OU ACCOMPAGNATEUR 
  
3.1 Expliquer l’examen ou le traitement de manière précise et adaptée à l’état et aux besoins 

d’information du patient 
3.2 Expliquer le but précis de chaque phase de l’examen 

3.3 Expliquer le but de l’administration du médicament et du produit de contraste, ainsi que les effets 
secondaires possibles 

3.4 Valider les contre-indications à l’examen et l’intervention 
(questionnaire anamnèse,…) 

3.5 Décrire le déroulement de l’examen 

3.6 Fournir les consignes pour assurer le bon déroulement de l’examen et de l’intervention 

3.7 Rassurer le patient quant au rôle, à la proximité et aux mouvements de l’appareillage 

3.8 Fournir les consignes de radioprotection 

3.9 Répondre aux questions du patient 

3.10 Valider la compréhension du patient 

3.11 Communiquer au patient les informations relatives au suivi de son dossier 

3.12 Faire enlever tout objet ou vêtement pouvant compromettre la qualité de l’examen 

3.13 S’assurer de l’accord du patient pour la réalisation de l’examen et de l’intervention 

 

D-4 : GÉRER LES PRIORITÉS 
  
4.1 Établir l’ordre des priorités et mettre à jour l’horaire de travail de la salle 

4.2 Vérifier la disponibilité et la préparation des patients 

4.3 Aviser les services pour la préparation des patients et la synchronisation des procédures 

4.4 Réorganiser l’horaire de travail en fonction des urgences 
(patients soins intensifs, urgence,…) 

4.5 Coordonner le transport des patients 
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D-5 : ASSURER LE SUIVI DU PATIENT 
  
5.1 Planifier les procédures ultérieures en fonction des autres rendez-vous du patient 

(mise en images, injection, suite de l’examen,…) 

5.2 Consigner au dossier les observations et les données pertinentes 

5.3 Communiquer les informations pertinentes aux personnes concernées 

5.4 Transmettre au patient les consignes appropriées et les recommandations à suivre après l’examen 
et le traitement 

5.5 Orienter le patient vers les ressources disponibles 
(feuillets explicatifs, CLSC, spécialiste,…) 

5.6 Assurer un soutien continu au patient 
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E - EFFECTUER LE TRAVAIL DE LABORATOIRE 
 

E-1 : EFFECTUER L’ÉLUTION ET L’ÉTALONNAGE DU GÉNÉRATEUR 
  
1.1 Installer le générateur derrière le blindage approprié 

1.2 Choisir le volume de l’éluant afin d’obtenir la concentration de l’éluat nécessaire à la préparation des 
produits radiopharmaceutiques 

1.3 Éluer le générateur en appliquant une méthode aseptique 

1.4 Utiliser les méthodes de radioprotection adéquates 

1.5 Étalonner et identifier l’éluat du générateur 

1.6 Contrôler la pureté des radionucléides et la pureté chimique et radiochimique 

1.7 Réagir adéquatement lorsque les résultats ne respectent pas les normes 

1.8 Déterminer les causes des problèmes d’élution et prendre les mesures correctives appropriées 

1.9 Enregistrer les informations pertinentes dans le système de gestion des substances nucléaires 

 

E-2 : PRÉPARER LES PRODUITS RADIOPHARMACEUTIQUES 
  
2.1 Planifier la reconstitution et la préparation de chaque produit en tenant compte de l’horaire des 

examens et de la péremption du radiopharmaceutique 

2.2 Déterminer l’activité de chaque produit à préparer en tenant compte de la variété, du nombre, de 
l’horaire des examens et de l’activité disponible 

2.3 Respecter les normes du fabricant et les étapes de reconstitution 

2.4 Vérifier les dates de péremption du produit et du diluant 

2.5 Déterminer le volume total de la substance nucléaire et du diluant qui doivent être ajoutés au produit 
pharmaceutique 

2.6 Marquer les globules rouges à une substance nucléaire en prévision de la réinjection en respectant 
les normes de stérilité 

2.7 Marquer les globules blancs à une substance nucléaire en prévision de la réinjection en respectant 
les normes de stérilité 

2.8 Marquer les produits à une substance nucléaire en prévision de leur administration (ex. : œufs,…) 

2.9 Respecter les normes de stérilité 

2.10 Utiliser les méthodes de radioprotection adéquates 
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E-2 : PRÉPARER LES PRODUITS RADIOPHARMACEUTIQUES 
  

2.11 Étalonner et identifier le produit radiopharmaceutique 

2.12 Entreposer adéquatement les produits radiopharmaceutiques 

2.13 Inspecter visuellement les produits radiopharmaceutiques 

2.14 Contrôler la pureté radiochimique du produit marqué 

2.15 Réagir adéquatement lorsque les résultats ne respectent pas les normes 

2.16 Utiliser les techniques d’asepsie 

2.17 Enregistrer les informations pertinentes dans le système de gestion des substances nucléaires 

 

E-3 : PRÉPARER LES DOSES DES PRODUITS RADIOPHARMACEUTIQUES 
  
3.1 Calculer l’activité et le volume du produit radiopharmaceutique selon l’âge, le poids du patient et la 

procédure à effectuer 
3.2 Vérifier l’exactitude de l’information d’étiquetage, la date et l’heure de péremption du produit 

radiopharmaceutique 

3.3 Prélever les doses en respectant les méthodes de radioprotection et de stérilité 

3.4 Inspecter visuellement les doses en incluant les unidoses 

3.5 Étalonner la dose, incluant les unidoses et les capsules 

3.6 Identifier la dose du produit radiopharmaceutique 

3.7 Enregistrer les informations pertinentes dans le système de gestion des substances nucléaires 
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E-4 : GÉRER LES COLIS RADIOACTIFS 
  

4.1 Recevoir les colis radioactifs en respectant les normes en vigueur 

4.2 Expédier les colis radioactifs en respectant les normes en vigueur 

4.3 Enregistrer les informations pertinentes dans le système de gestion des substances nucléaires 

 

E-5 : ACCOMPLIR LES PROCÉDURES GÉNÉRALES DE LABORATOIRE 
  

5.1 Calculer et préparer les solutions standards pour le laboratoire 

5.2 Gérer les déchets radioactifs 

5.3 Gérer les déchets biomédicaux 

5.3 Enregistrer les informations pertinentes dans le système de gestion des substances nucléaires 
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F - EFFECTUER LES PROCÉDURES CLINIQUES 
 
 
N.B. : Les procédures cliniques sont présentées à l’annexe 2. 
 

F-1 : CONNAÎTRE LES SYSTÈMES 
  
1.1 Appliquer les connaissances en anatomie, en anatomie relationnelle et en physiologie des systèmes 

1.2 Appliquer les connaissances sur les pathologies et anomalies des systèmes 

1.3 Appliquer les connaissances des effets des agents pharmacologiques sur les systèmes 

 

F-2 : PRÉPARER LE PATIENT SELON LES PROCÉDURES ÉTABLIES 
  
2.1 Compléter et vérifier les questionnaires au patient 

2.2 Vérifier la préparation du patient 
(médication, diète, miction, allergies,…) 

2.3 Intervenir lorsque la préparation à l’examen n’a pas été respectée selon les procédures en vigueur 
dans l’établissement 

2.4 Vérifier les contre-indications 

2.5 Vérifier et enlever le blindage 

2.6 Administrer la médication requise 

2.7 Administrer les microaérosols 

2.8 Installer adéquatement des électrodes pour effectuer des ÉCG en fonction du protocole choisi 

2.9 Détecter les tracés compatibles avec des résultats anormaux 

2.10 Transmettre au patient les consignes appropriées ou les recommandations à suivre après l’examen 
ou le traitement 

2.11 Adapter les procédures en fonction de l’état physique et cognitif du patient 
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F-3 : PRÉPARER LES PRODUITS PHARMACEUTIQUES (MÉDICAMENTS) 
  

3.1 Respecter les normes du fabricant et les étapes de reconstitution 

3.2 Respecter les normes de stérilité 

3.3 Vérifier les dates de péremption du produit et du diluant 

3.4 Choisir le diluant 

3.5 Déterminer le volume total de la substance et du diluant 

3.6 Identifier le produit pharmaceutique 

3.7 Calculer la dose de pharmaceutique selon les normes du milieu 

3.8 Inspecter visuellement les produits pharmaceutiques 

3.9 Régler la pompe à perfusion afin de procéder à l’injection du produit selon le débit recommandé 

3.10 Préparer le montage de la perfusion 

3.11 Enregistrer les informations pertinentes dans le système de gestion des substances 

 

F-4 : EFFECTUER LES PROCÉDURES CLINIQUES AVEC MISE EN IMAGE 
  

4.1 Choisir les paramètres techniques de manière à optimiser les résultats pour le patient 

4.2 Préparer la salle et les appareils 

4.3 Choisir le produit radiopharmaceutique en vue d’optimiser la qualité de l’examen, s’il y a lieu 

4.4 Administrer le produit pharmaceutique et radiopharmaceutique en fonction de la procédure établie 

4.5 Débuter la mise en image au moment défini dans les procédures 

4.6 Choisir les vues en fonction des renseignements cliniques et de la procédure établie 

4.7 Positionner le patient à l’aide des repères anatomiques de façon à inclure les régions d’intérêt 

4.8 Traiter et afficher les données 

4.9 Repérer les aspects scintigraphiques normaux, les variantes et les artéfacts 

4.10 Repérer les aspects scintigraphiques anormaux 

4.11 Repérer les problèmes techniques et réagir efficacement 

4.12 Évaluer les résultats afin de déterminer si des images et des données additionnelles sont nécessaires 

4.13 Assurer le retour à l’étage ou le départ du patient 

4.14 Enregistrer les informations pertinentes dans le système de gestion des patients 
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F-5 : EFFECTUER LES PROCÉDURES CLINIQUES SANS MISE EN IMAGE 
  
5.1 Choisir les paramètres techniques de manière à optimiser les résultats 

5.2 Préparer la salle et les appareils 

5.3 Administrer le produit pharmaceutique et radiopharmaceutique en fonction du protocole établi 

5.4 Positionner le détecteur à l’aide des repères anatomiques (sonde à captation) 

5.5 Effectuer les prélèvements sanguins et autres en fonction des temps prédéterminés 

5.6 Effectuer les comptages des échantillons 

5.7 Calculer les paramètres physiologiques 

5.8 Analyser et afficher les données 

5.9 Réagir aux situations selon les facteurs (problèmes) pouvant influencer les résultats de l’examen 

5.10 Évaluer les résultats afin de déterminer si des données additionnelles sont nécessaires 

5.11 Assurer le retour à l’étage ou le départ du patient 

5.12 Enregistrer les informations pertinentes dans le système de gestion des patients 

 

F-6 : ÉVALUER LA QUALITÉ DE L’IMAGE 
  
6.1 Valider les données des systèmes RIS et PACS 

(identification du patient, lettres, algorithme de traitement,…) 

6.2 Considérer l’ensemble des paramètres influençant la qualité de l’image 
(artéfacts, reprises, rapport signal sur bruit) 

6.3 Analyser les rejets et les reprises afin d’améliorer la pratique 

6.4 Traiter les images 
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F-7 : EFFECTUER LES PROCÉDURES THÉRAPEUTIQUES 
  
7.1 Appliquer la procédure de manière à optimiser le traitement du patient 

7.2 Appliquer les mesures de radioprotection 

7.3 Préparer le patient et s’assurer qu’il comprend les instructions post-thérapie 

7.4 Vérifier si le consentement a été obtenu par le médecin 

7.5 Préparer la salle ou la chambre de traitement 

7.6 Étalonner la dose thérapeutique avant l’administration 

7.7 Administrer le produit radiopharmaceutique en fonction de la procédure établie 

7.8 Préparer la caméra, positionner le patient et effectuer les vues en fonction de la procédure établie, 
s’il y a lieu 

7.9 Traiter et afficher les données, s’il y a lieu 

7.10 Réagir aux situations techniques problématiques 

7.11 Évaluer les résultats afin de déterminer si des images et des données additionnelles sont 
nécessaires, s’il y a lieu 

7.12 Vérifier la contamination et décontaminer la chambre de traitement, s’il y a lieu 

7.13 Tenir et conserver les dossiers selon les exigences de la CCSN 

 

F-8. : RÉALISER DES EXAMENS D’OSTÉODENSITOMÉTRIE 
  
8.1 Analyser les radiographies antérieures des régions anatomiques visées 

8.2 Déterminer les sites de mesure selon la procédure établie 

8.3 Positionner le patient et la région d’intérêt afin de permettre une prise de mesure 

8.4 Effectuer le centrage sur la zone d’intérêt en utilisant les repères lumineux 

8.5 Choisir le mode de balayage et les paramètres d’acquisition selon la procédure établie 
(état du patient, …) 

8.6 Évaluer la qualité de l’image et analyser les données recueillies avant le départ du patient  
(anatomie, physiologie, position du patient, pathologie, …) 

8.7 Effectuer des mesures complémentaires, si nécessaire  
(tiers distal de l’avant-bras, avant-bras, corps entier, …) 

8.9 Consigner les données au dossier du patient 
(garder en note les procédures pour la réalisation des examens ultérieurs, …) 
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Annexe 1 : les équipements 

ÉQUIPEMENTS 
  

Caméras 

TEMP (caméra gamma) avec ou sans TDM 

TEP-TDM 

À semi-conducteur avec ou sans TDM 

Activimètres (calibrateurs de dose) 

Compteurs à puits Détecteur à scintillation solide 

Sondes à captation (détecteurs à scintillation) 

Détecteurs portatifs et 
autres détecteurs 
(scintillateurs…) 

Moniteur d’exposition (radiamètre) 

Geiger (contaminamètre) 

Ostéodensitomètres 

Appareils à ventilation Micro-aérosols 

Appareils connexes 

Appareil d’électrocardiographie (ÉCG) 

Pompe à perfusion 

Pompe volumétrique 

Glucomètre 

Saturomètre 

Appareil à pression 

Tapis roulant 

Défibrillateur 
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ÉQUIPEMENTS 
  

Injecteurs automatiques Pour émetteur de positrons (TEP) 

  

Appareils de laboratoire 

Hotte à flux laminaire 

Centrifugeuse 

Plaque chauffante 

Plaque magnétique 

Rotateur 

Bain-marie 
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Annexe 2 : les procédures cliniques 
 
N.B. : Les procédures cliniques suivantes peuvent être effectuées avec ou sans TDM. 

SYSTÈME CARDIOVASCULAIRE 
  

1 Ventriculographie isotopique à l’équilibre planaire, en TEMP ou sur caméra à semi-conducteur 

2 TEMP de perfusion myocardique synchronisée (repos/effort) 

3 TEMP de perfusion myocardique sous provocation pharmacologique 

4 TEMP de perfusion myocardique non synchronisée (repos/effort) 

5 TEMP avec perfusion myocardique (repos seulement) 

6 Recherche d’amyloïdose aux pyrophosphates 

7 Établir et obtenir un ÉCG enregistré sur 12 dérivations 

8 Évaluation de la viabilité cardiaque en TEP 

9 Évaluation du shunt cardiaque droit - gauche 
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SYSTÈME GASTRO-INTESTINAL 
  

1 Scintigraphie hépatique aux globules rouges marqués (recherche d’hémangiome hépatique) 

2 Scintigraphie hépatosplénique aux colloïdes marqués 

3 Scintigraphie hépatobiliaire sans intervention 

4 Scintigraphie hépatobiliaire avec intervention pharmacologique 

5 Recherche d’hémorragie digestive  

6 Test respiratoire à l'urée (breath test pour la détection d'helicobacter pylori) 

7 Recherche de diverticule de Meckel 

8 Reflux gastro-œsophagien 

9 Transit oesophagien 

10 Vidange gastrique (solide ou liquide) 

11 Scintigraphie splénique aux globules rouges dénaturés 

12 Scintigraphie des glandes salivaires 
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SYSTÈME GÉNITO-URINAIRE 
  

1 Scintigraphie de la fonction rénale (rénogramme) 

2 Scintigraphie de la fonction rénale avec intervention pharmacologique 

3 Scintigraphie du cortex rénal en planaire et en TEMP 

4 Taux de filtration glomérulaire (TFG) 

5 Scintigraphie du cortex rénal en planaire et en TEMP 

6 Évaluation de la fonction d’une transplantation rénale (inclut l’étude du greffon) 

7 Scintitomographie du greffon rénal 

8 Cystographie mictionnelle 

 

SYSTÈME SQUELETTIQUE 

  

1 Scintigraphie osseuse en trois phases 

2 Scintigraphie osseuse du corps entier 

3 TEMP-TDM osseuse 

4 Teneur minérale de l’os : ostéodensitométrie 

5 Scintigraphie de la moëlle osseuse (pour recherche d’infection) 

6 Étude osseuse TEP au 18F-NaF  
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PROCESSUS INFLAMMATOIRE/TUMEUR /SYSTÈME LYMPHATIQUE 

  

1 Scintigraphie au 67Ga 

2 Scintigraphie pancorporelle à l'iode en en planaire et en TEMP 

3 Scintigraphie aux globules blancs marqués en planaire et en TEMP 

4 TEMP-TDM au 67Ga  

5 Imagerie des tumeurs à récepteurs de somatostatine 

6 Imagerie du ganglion sentinelle 

7 Scintigraphie au 123 I-MIBG  

8 Imagerie tumorale par TEP-TDM (18F-FDG, 68Ga-Dotatate-, 18F-Dotatate et 68Ga -PSMA et 18F-
PSMA) 

9 Imagerie infectieuse par TEP-TDM  

10 Thérapie aux radionucléides pour la maladie osseuse métastatique 

(thérapie au 223radium) 

11 Lymphoscintigraphie par injection interdigitale 

12 Thérapie au 177Lu – Dotatate et PSMA 

13 Thérapie aux microsphères 
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SYSTÈME NERVEUX CENTRAL 
  

1 Étude cérébrale TEP-TDM  

2 Diagnostic de décès neurologique 

3 Étude des transporteurs de dopamine (DAT – scan) 

 
 

SYSTÈME ENDOCRINIEN 
  

1 Scintigraphie de la thyroïde 

2 Captation thyroïdienne 

3 Scintigraphie parathyroïdienne en planaire et en TEMP-TDM 

4 Thérapie pour l’hyperthyroïdie 

5 Thérapie d’ablation de la thyroïde 

 
 

SYSTÈME RESPIRATOIRE 
  

1 TEMP de perfusion pulmonaire 

2 TEMP de ventilation pulmonaire 

3 Scintigraphie pulmonaire de perfusion quantitative 
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Annexe 3 : abréviations, termes à utiliser et 
quelques définitions 
 

ORGANISMES 
  

ACTRM Association canadienne des technologues en radiation médicale 

AMC Association médicale canadienne 

AMSMNQ Association des médecins spécialistes en médecine nucléaire du Québec 

ARQ Association québécoise des radiologistes 

BRP Bureau de la radioprotection 

CAR Association canadienne des radiologistes (Canadian Association of Radiologists) 

CCSN Commission canadienne de sureté nucléaire 

CHA Centre hospitalier affilié universitaire 

CHSLD Centre hospitalier de soins de longue durée 

CHU Centre hospitalier universitaire 

CIPR Commission internationale de protection radiologique 

CISSS Centre intégré de santé et de services sociaux 

CIUSSS Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 

CSSS Centre de santé et services sociaux 

CNESST Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail 

MES Ministère de l’enseignement supérieur 

MIFI Ministère de l’immigration, de la francisation et de l’intégration 

MSSS Ministère de la santé et des services sociaux 

OQLF Office québécois de la langue française 

OTIMROEPMQ 
Ordre des technologues en imagerie médicale, en radio-oncologie et en électrophysiologie 
médicale du Québec 

RSNA Radiology Society of North America 

SNMMI Society of Nuclear Medicine and Molecular Imaging 
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APPAREILLAGE, EXAMENS ET RADIOPROTECTION 
  

AEC Commande automatique d’exposition (Automatic exposure control) 

ALARA Aussi faible que raisonnablement possible (As Low As Reasonably Achievable) 

Bq Becquerel 

CDA Couche de demi-atténuation 

Ci Curie 

CR Computed radiography 

CTDI Computed tomography dose index (indice de dose tomographique) 

DLP Dose lengh product 

ÉCG Électrocardiogramme  

ÉEG Électroencéphalogramme 

ÉMG Électromyogramme 

EPS Enceinte de préparation stérile  

FOV Champ de visualisation (Field of View) 

Gy Gray 

HIS Système d’information hospitalier (Hospital Information System) 

IRM Imagerie par résonance magnétique 

keV kiloélectron-Volt 

kV kiloVolt 

mAs milliAmpère-seconde 

mCi milliCurie 

PACS Système d’archivage numérique (Picture Archiving and Communication System) 

PCI Produit de contraste iodé 

PDL Produit dose-longueur 

PICC-line Cathéter central installé par voie périphérique 

SIR ou RIS Système d’information radiologique (Radiology Information System) 

RX ou R-X Radiographie 

Rx Médicament 
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APPAREILLAGE, EXAMENS ET RADIOPROTECTION 
Scinti Scintigraphie 

SIMDUT Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail 

SUV Valeur de fixation normalisée (Standardized Uptake Value) 

Sv Sievert 

TDM Tomodensitométrie 

TEP Tomographie par émission de positrons 

TEMP Tomographie par émission monophotonique 

Tx Traitement 

US Ultrasonographie (échographie) 
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POSITIONNEMENT 
  

Déc. Dors Décubitus dorsal 

LED Latéral(e) externe droit 

LEG Latéral(e) externe gauche 

LID Latéral(e) interne droit 

LIG Latéral(e) interne gauche 

OAD Oblique antérieur(e) droite(e) 

OAG Oblique antérieur(e) gauche 

OPD Oblique postérieur(e) droit(e) 

OPG Oblique postérieur(e) gauche 

PDSP Principes de déplacement sécuritaire des personnes 

WB Corps entier (Whole Body) 
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PATHOLOGIES ET RENSEIGNEMENTS CLINIQUES 
  

a/n Au niveau 

AAA Anévrisme de l’aorte abdominale 

Atb Antibiotique 

ATCD Antécédent(s) 

AVC Accident vasculaire cérébral 

BBG Bloc de branche gauche 

bid 2 fois par jour 

bpm Battements par minute 

bx Biopsie 

CCK Cholécystokinine 

Chx Chirurgie 

DDM Date des dernières menstruations 

die Une fois par jour 

Dlr Douleur 

DPRE Débit plasmatique rénal effectif 

DRA Détresse respiratoire aigüe 

DRS Douleur rétrosternale 

Dx Diagnostic 

EE Épreuve d’effort 

EESM Épreuve d’effort sous-maximal 

EP Embolie pulmonaire 

FC Fréquence cardiaque 

FID Fosse iliaque droite 

FIG Fosse iliaque gauche 

FR Fréquence respiratoire 

Fx Fracture 

HBP Hypertrophie bénigne de la prostate 



 
 

   40 |  PROFIL D’ENTRÉE À LA PROFESSION 

Technologue en imagerie médicale – médecine nucléaire 
 

PATHOLOGIES ET RENSEIGNEMENTS CLINIQUES 
HSA Hémorragie sous-arachnoïdienne 

HSD Hémorragie sous-durale 

HTA Hypertension artérielle 

ICT Ischémie cérébrale transitoire 

LCS ou LCR Liquide cérébrospinal ou liquide céphalo-rachidien 

Lux Luxation 

MCAS Maladie coronarienne athérosclérotique 

MI Membre inférieur 

MS Membre supérieur 

MPOC Maladie pulmonaire obstructive chronique 

Néo Néoplasie 

NSTEMI Non-ST Elevation Myocardial Infarction 

PAR Polyarthrite rhumatoïde 

PEM Possibilité d’enfant maltraité 

Per-op Pendant l’opération 

PNA Pyélonéphrite aigüe 

Post-op Après l’opération 

Pré-op Avant l’opération 

prn Au besoin 

APS/PSA Antigène prostatique spécifique (Prostate Specific Antigen) 

PTG Prothèse totale du genou 

PTH Prothèse totale de la hanche 

qid Quatre fois par jour 

RCR Réanimation cardiorespiratoire 

R/O Rechercher, éliminer (Rule Out) 

SARM Staphylocoque doré (aureus) résistant à la méthicilline 

SARO Staphylocoque doré (aureus) résistant à l’oxacilline 

SDRA Syndrome de détresse respiratoire chez l’adulte 
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PATHOLOGIES ET RENSEIGNEMENTS CLINIQUES 
SO2 Saturométrie ou Saturation du sang en oxygène 

S/P Statut post 

SRAS Syndrome respiratoire aigu sévère 

STAT Immédiatement 

TA Tension artérielle 

TB Tuberculose 

TCT Test cutané à la tuberculine 

TFG Taux de filtration glomérulaire 

tid Trois fois par jour 

TNM T (tumeur primaire); N (nodule lymphatique métastatique); M (métastase) 

TP Thrombophlébite 

Tx Traitement 

VH Virus de l’hépatite (A à E) 

VIH Virus de l’immunodéficience humaine 
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QUELQUES DÉFINITIONS 
  

Analyse 

Séparation des éléments ou des parties constituantes d’une communication, de 
manière à éclaircir la hiérarchie relative des idées et/ou le rapport entre les idées 
exprimées. Ces analyses ont pour but d’élucider la communication, son organisation, 
les moyens utilisés pour atteindre le but cherché et les bases sur lesquelles elle a été 
élaborée et disposée. (Legendre, 2005, p. 1350) 

Application 

Utilisation des représentations abstraites dans des cas particuliers et concrets. Ces 
représentations peuvent prendre soit la forme d’idées générales, de règles de 
procédures ou de méthodes largement répandues, soit celle de principes, d’idées et 
de théories qu’il faut se rappeler et appliquer. (Legendre, 2005, p. 1350) 

Aptitudes et 
attitudes 

Un technologue qui démontre une bonne attitude professionnelle agit en fonction de 
ses aptitudes à se réaliser dans tous les éléments nécessaires à la compétence. 
(OTIMROEPMQ, 2010) 

Atteinte des 
compétences 

Selon l’AMC (2008), c’est l’intégration des connaissances, des habiletés, des attitudes 
et du jugement dans des situations cliniques réelles qui obligent à résoudre des 
problèmes, à communiquer et à réfléchir de façon critique pour répondre aux besoins 
des patients et à leurs problèmes. 

Compétence 

Selon le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (2006), une compétence est 
définie comme étant  « un savoir agir fondé sur la mobilisation et l’utilisation efficaces 
d’un ensemble de ressources. » (p. 4)  Selon LeBoterf (2008), « Être compétent, c’est 
être capable d’agir et de réussir avec compétence dans une situation de travail 
(activité à réaliser, événement auquel il faut faire face, problème à résoudre, projet à 
réaliser,…). C’est mettre en œuvre une pratique professionnelle pertinente tout en 
mobilisant une combinatoire appropriée de ressources (savoirs, savoir-faire, 
comportements, modes de raisonnement,…) ». (p. 21) 
 
Selon Scallon (s.d.), « pour être dit  « compétent », un individu doit avoir fait quelque 
chose : production, processus, démarche et ce, à plusieurs occasions. » Il définit 
également la compétence comme étant « la capacité de mobiliser un ensemble de 
ressources (internes (savoirs, savoir-faire, stratégies, savoir-être) et externes 
(documents, experts, internet, autres élèves)) en vue de traiter un ensemble de 
situations complexes. » 

Compétences au 
niveau débutant 

Compétences requises pour un technologue entrant à la profession au jour 1. 

Compréhension 

Niveau le plus élémentaire de l’entendement. Cet entendement ou appréhension 
intellectuelle permet à l’étudiant de connaître ce qui lui est transmis et de se servir du 
matériel ou des idées qui lui sont communiqués sans nécessairement établir un lien 
entre ce matériel et un autre ou en saisir toute la portée. (Legendre, 2005, p. 1350) 

Acquisition des 
connaissances 

La connaissance suppose le rappel des faits particuliers et généraux, des méthodes et 
des processus ou le rappel d’un modèle, d’une structure ou d’un ordre. En matière de 
mesure des connaissances, le comportement de rappel n’exige guère que de faire 
resurgir les matériaux emmagasinés dans la mémoire. (Legendre, 2005, p. 1349) 
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QUELQUES DÉFINITIONS 

Évaluation 

 
Formulation de jugements sur la valeur du matériel et des méthodes utilisés dans un 
but précis. Jugements qualitatifs ou quantitatifs établissant jusqu’à quel point le 
matériel et les méthodes correspondent aux critères. (Legendre, 2005, p. 1350) 

Ordonnance 

Prescription donnée à un professionnel par un médecin, par un dentiste ou par un 
autre professionnel habilité par la loi, ayant notamment pour objet les médicaments, 
les traitements, les examens ou les soins à dispenser à une personne ou à un groupe 
de personnes, les circonstances dans lesquelles ils peuvent l’être, de même que les 
contre-indications possibles. L’ordonnance peut être individuelle ou collective. (Code 
des professions, article 39.3) 

Synthèse 

La réunion d’éléments et de parties aux fins de former un tout. Cette opération consiste 
à disposer et à combiner les fragments, parties, éléments, etc. de façon à former un 
plan ou une structure que l’on ne distinguait pas clairement auparavant. (Legendre, 
2005, p. 1350) 

Taxonomie du 
domaine affectif 

Ensemble hiérarchisé des objectifs qui ont trait aux attitudes, aux intérêts, aux valeurs, 
aux appréciations, aux émotions, aux sentiments et à l’adaptation. (Legendre, 2005, 
p. 1347) 

Taxonomie du 
domaine cognitif 
(Bloom) 

Modèle pédagogique proposant une classification hiérarchique des niveaux 
d'acquisition des connaissances. Ces niveaux sont organisés de la simple restitution 
de faits jusqu'à la manipulation complexe des concepts qui est souvent mise en œuvre 
par les facultés cognitives dites supérieures. Elle peut être résumée en six niveaux, 
chaque niveau supérieur englobant les niveaux précédents. 
 
Selon Legendre (2005), c’est un ensemble hiérarchisé des objectifs, concernant d’une 
part, l’acquisition des connaissances et, d’autre part, l’acquisition des habiletés et des 
capacités intellectuelles qui permettent l’utilisation de ces connaissances. (p. 1349) 

Taxonomie du 
domaine 
psychomoteur 

Ensemble hiérarchisé des objectifs reliés aux habiletés motrices, à la manipulation 
d’objets, à la coordination musculaire et aux mouvements du corps. (Legendre, 2005, 
p. 1356) 
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Annexe 4 : Taxonomie 
 

 
 
 

Évaluation 

• Adapter 
• Considérer 
• Contrôler 
• Évaluer 
• Juger 
• Optimiser 
• Surveiller 
• Vérifier 

Synthèse 

• Colliger 
• Exprimer 
• Planifier 
• Réorganiser 
• Repérer 
• Synthétiser 
• Valider 

Analyse 

• Analyser 
• Aviser 
• Choisir 
• Communiquer 
• Compléter 
• Coordonner 
• Détecter 
• Expliquer 
• Inspecter 
• Orienter 
• Prioriser 
• Répondre 
• Signaler 
• Soumettre 
• Tenir et 

conserver 
• Transmettre 

Application 

• Adopter 
• Appliquer 
• Demander 
• Démontrer 
• Déterminer 
• Établir 
• Fournir 
• Gérer 
• Mettre en 

œuvre 
• Participer 
• Régler 
• Respecter 
• Se 

conformer 
• Utiliser  

Compréhension 

• Décrire 

Connaissance 

• Consigner 
• Identifier 

Domaine cognitif 
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DOMAINE AFFECTIF 

Compétences 

Assurer le confort, la sécurité 

Contribuer, collaborer avec les autres professionnels 

Garder le contact visuel ou auditif avec le patient 

Préserver la dignité, préserver un environnement propre et sécuritaire 

Rassurer le patient 

S’assurer de l’accord du patient 

Se présenter à un patient 

 

DOMAINE 

PSYCHOMOTEUR 

Compétences 

Administrer 

Agir 

Assister 

Aménager 

Centrer 

Dispenser des soins 

Disposer les objets, déchets,… 

Effectuer/ Faire 

Intervenir 

Executer/ Réaliser 

Positioner 

Pratiquer 

Prendre  

Préparer les lieux, le matériel, … 

Prévenir la transmission des infections  

Procéder 

Produire 

Traiter 

Transférer les patients, les objets,… 
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